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(54)  Verrou  pour  volet  roulant,  équipé  d'un  axe  d'enroulement  du  tablier  libre  en  rotation 

(57)  Verrou  pour  volet  roulant,  équipé  d'un  axe  (6) 
d'enroulement  du  tablier  libre  en  rotation,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  ensemble  d'au  moins  deux  maillons 
(2,  3)  articulés  entre  eux  par  un  système  de  glissière 
(14),  et  dont  l'amplitude  de  la  course  est  réglée  par  un 

système  d'échappement  formé  notamment  par  une  bar- 
rette  (17),  articulée  à  l'une  des  extrémités  (16)  de  l'un 
(2)  des  maillons  (2,  3)  et  coopérant  au  niveau  de  l'autre 
maillon  (3),  chacune  des  extrémités  libres  des  maillons 
(2,  3)  étant  respectivement  connectée  à  l'axe  d'enrou- 
lement  (6)  du  tablier  et  à  la  première  lame  (5)  du  tablier. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  de 
verrou  automatique  pour  tablier  de  volet  roulant  dont 
l'axe  d'enroulement  n'est  pas  arrêté  en  rotation. 

Elle  vise  plus  précisément  un  verrou  automatique 
qui  assure  à  la  fois  le  blocage  du  tablier  lorsqu'il  se  trou- 
ve  en  position  basse  -  lames  emboîtées  les  unes  dans 
les  autres  -  et  l'impossibilité  de  le  remonter  par  toute 
action  extérieure  (tentative  d'effraction),  lorsque  la  rota- 
tion  du  tablier  n'est  pas  effectuée  par  le  système  de  ma- 
noeuvre. 

Dans  le  cas  de  la  manoeuvre  à  sangle,  l'arbre  reste 
libre  en  rotation,  notamment  dans  le  sens  de  la  remon- 
tée  du  tablier,  car  la  sangle  enroulée  sur  la  poulie  ne 
stoppe  l'axe  d'enroulement  du  tablier  que  dans  le  sens 
de  la  descente  du  tablier,  à  l'aide  du  système  de  frein. 

Dans  le  cas  de  la  manoeuvre  à  treuil  possédant  un 
système  de  débrayage  en  fin  de  course  basse,  l'axe 
d'enroulement  du  tablier  demeure  encore  libre  en  rota- 
tion  dans  le  sens  de  remontée  du  tablier,  le  système  de 
mécanisme  de  débrayage  évitant  simplement  l'enroule- 
ment  à  l'envers  du  tablier. 

Dans  le  cas  des  systèmes  de  manoeuvre  à  treuil 
mûs  par  un  moteur  électrique  équipé  éventuellement 
d'un  mécanisme  de  roue  libre  qui  évite  de  ne  pas  déve- 
lopper  d'effort  dans  le  sens  de  la  descente  du  tablier 
pour  des  raisons  évidentes  de  sécurité,  ce  mécanisme 
laissant  libre  en  rotation  l'axe  d'enroulement  dans  le 
sens  de  la  remontée  du  tablier. 

Les  dispositifs  connus  tels  que  notamment  celui  vi- 
sé  dans  le  brevet  français  n°  2  720  100,  réalise  un  ver- 
rouillage  automatique  du  tablier  dans  les  coulisses, 
mais  ces  systèmes  fonctionnent  tous  avec  des  axes 
d'enroulement  bloqués  en  rotation  par  la  manoeuvre, 
lorsque  les  lames  du  tablier  se  trouvent  en  position  bas- 
se. 

La  présente  invention  vise  donc  à  pallier  ces  incon- 
vénients  en  proposant  un  dispositif  qui  offre  un  blocage 
en  rotation  de  l'axe  d'enroulement  lorsque  le  tablier  se 
trouve  complètement  déroulé  indépendamment  du  sys- 
tème  de  manoeuvre,  tout  en  garantissant  un  auto-ajus- 
tage  du  verrou  en  fonction  des  dimensions  choisies  pour 
les  caissons  de  volet  roulant. 

A  cet  effet,  le  verrou  pour  volet  roulant,  équipé  d'un 
axe  d'enroulement  du  tablier  libre  en  rotation  selon  l'in- 
vention,  se  caractérise  en  ce  qu'il  comporte  un  ensem- 
ble  d'au  moins  deux  maillons  articulés  entre  eux  par  un 
système  de  glissière,  et  dont  l'amplitude  de  la  course 
est  réglée  par  un  système  d'échappement  formé  notam- 
ment  par  une  barrette  articulée  à  l'une  des  extrémités 
de  l'un  des  maillons  et  coopérant  au  niveau  de  l'autre 
maillon,  chacune  des  extrémités  libres  des  maillons 
étant  respectivement  connectée  à  l'axe  d'enroulement 
du  tablier  et  à  la  première  lame  du  tablier. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après,  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en  illus- 

trent  un  exemple  de  réalisation  dépourvu  de  tout  carac- 
tère  limitatif.  Sur  les  figures  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe,  en  élévation  laté- 
5  raie,  illustrant  le  mécanisme  de  verrou  complète- 

ment  enroulé  sur  l'axe  d'enroulement  du  tube  ; 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe,  en  élévation  laté- 
rale,  illustrant  la  cinématique  du  mécanisme  for- 

10  mant  verrou  au  cours  de  la  descente  du  tablier  ; 

la  figure  3  est  une  vue  en  coupe,  en  élévation  laté- 
rale,  illustrant  la  cinématique  du  mécanisme  for- 
mant  verrou  lorsque  le  tablier  est  en  position 

15  basse  ; 

la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  du  mécanis- 
me  formant  verrou. 

20  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  le  dispositif 
formant  verrou  selon  l'invention  comporte  principale- 
ment  une  série  de  maillons  1,  2,  3,  4,  reliant  l'axe  6  de 
rotation  du  tablier  du  volet  roulant  à  l'une  des  lames  5 
formant  ce  tablier. 

25  Ainsi,  un  premier  maillon  1  est  relié  à  l'axe  6  du  ta- 
blier.  Ce  maillon  1  s'étend  sous  la  forme  d'une  plaque 
de  section  droite  curviligne,  préférentiellement  réalisée 
dans  une  matière  plastique  ou  métallique,  afin  de 
s'adapter  le  plus  fidèlement  possible  à  la  courbure  de 

30  l'axe  6  tubulaire. 
Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  (non  repré- 

senté  sur  les  figures),  on  substitue  au  premier  maillon 
1  une  patte  qui  fait  saillie  par  rapport  à  l'axe  6  du  tablier 
et  qui  assure,  comme  le  premier  maillon  1,  la  liaison 

35  avec  un  second  maillon  2. 
Le  second  maillon  2  qui  est  connecté  à  l'autre  ex- 

trémité  libre  8  du  premier  maillon  1  ou  de  la  patte,  no- 
tamment  à  l'aide  d'une  goupille  9  ou  d'une  tige,  s'articule 
autour  de  cet  axe  9  liant  les  deux  maillons  1  ,  2. 

40  Le  débattement  angulaire  du  second  maillon  2  par 
rapport  au  premier  maillon  1  est  limité  en  amplitude  par 
une  butée  10  pratiquée  au  niveau  de  l'axe  d'articulation 
9  des  deux  maillons  1  ,  2. 

Lorsque  le  second  maillon  2  vient  en  butée  contre 
45  le  premier  maillon  1,  il  réalise  une  liaison  rigide  apte  à 

transmettre  un  couple  ou  une  force. 
Selon  une  caractéristique  avantageuse,  le  second 

maillon  2,  réalisé  en  matière  plastique  ou  métallique,  se 
présente  sous  la  forme  d'un  élément  de  profil  sensible- 

so  ment  curviligne  et  comporte,  d'une  part  un  évidement 
central  1  1  et  d'autre  part,  sur  ses  parois  latérales  12,  13, 
un  orifice  14oblong.  Les  lumières  14  ainsi  réalisées  et 
l'évidement  central  11  autorisent  l'articulation  et  le  gui- 
dage  en  translation  d'un  troisième  maillon  3.  Ce  dernier 

55  3  coopère  avec  le  précédent  2  par  l'intermédiaire  d'un 
axe  15  faisant  saillie  et  qui  chemine  au  travers  des  lu- 
mières  14. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
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l'invention,  le  second  maillon  2  présente  à  son  autre  ex- 
trémité  16  libre  (celle  qui  n'est  pas  liée  au  premier 
maillon),  une  barrette  17  articulée  autour  d'un  axe  18 
solidaire  de  l'extrémité  du  deuxième  maillon  2.  Cette 
barrette  17  dans  son  mouvement  oscillant,  réalise  un 
mécanisme  d'échappement  par  rapport  à  des  parois  in- 
clinées  1  9  formées  sur  l'une  des  faces  20  du  troisième 
maillon  3. 

Le  mouvement  de  débattement  angulaire  de  la  bar- 
rette  1  7  par  rapport  à  son  axe  d'articulation  1  8,  est  limité 
par  un  système  de  butée  pratiqué  à  l'extrémité  du  se- 
cond  maillon  2. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  le  troisième  maillon  3,  réalisé  en  matière 
plastique  ou  métallique,  se  présente  également  sous  la 
forme  d'un  élément  de  profil  curviligne  ;  il  comporte  sur 
sa  face  externe  20  une  pluralité  de  zones  en  relief  for- 
mant  des  crans  19  à  la  manière  d'une  roue  à  rochet. 

Les  crans  1  9  ainsi  formés  emprisonnent  la  barrette 
17  et  offrent  en  fonction  du  débattement  angulaire  de 
celle-ci  et  de  la  position  du  troisième  maillon  3  par  rap- 
port  au  second  maillon  2,  une  pluralité  de  positions  de 
réglage  et  de  blocage. 

Le  troisième  maillon  3  est  rendu  solidaire  par  l'in- 
termédiaire  notamment  d'une  goupille  21  à  un  quatriè- 
me  maillon  4  relié  quant  à  lui  à  la  première  lame  5  du 
tablier  qui  chemine  au  travers  de  la  tulipe  22  solidaire 
de  la  coulisse  du  châssis  du  volet  roulant. 

En  fonction  des  dimensions  du  caisson  devant  re- 
cevoir  le  tablier  du  volet  roulant,  le  dispositif  de  verrou 
selon  l'invention  sera  modifié,  par  le  retrait  du  quatrième 
maillon  4  ou  par  l'ajout  d'un  deuxième  maillon  4,  afin 
d'allonger  le  système. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  la  barrette  1  7  tourne  autour  de  son  axe  d'ar- 
ticulation  18  sur  le  deuxième  maillon  2  de  manière  à 
pouvoir  se  rabattre  sur  le  troisième  maillon  3,  lors  de 
l'enroulement  du  tablier.  A  cette  fin,  elle  comporte  à  l'une 
de  ses  extrémités,  une  patte  23  qui  permet  d'escamoter 
la  barrette  17  lors  de  l'enroulement. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  avantageu- 
se  de  l'invention,  on  dispose  au  niveau  de  l'articulation 
9  reliant  le  premier  maillon  1  et  le  second  maillon  2  un 
organe  élastique  24  du  type  ressort,  de  manière  à  faire 
pivoter  le  second  maillon  2  contre  ce  premier  maillon  1 
et  laisser  ainsi  libre  le  coulissement  du  troisième  maillon 
3  au  sein  des  coulisses  14  oblongues  pratiquées  dans 
le  second  maillon,  ce  mouvement  se  perpétuant  jusqu'à 
ce  que  la  barrette  17  vienne  au  contact  d'un  cran  19 
pratiqué  en  surface  du  troisième  maillon  3. 

Le  mode  de  fonctionnement  du  dispositif  objet  de 
l'invention,  formant  verrou  entre  le  tablier  du  volet  rou- 
lant  et  l'axe  de  rotation  du  tablier  est  le  suivant  : 
On  réalise  une  liaison  rigide  entre  le  tube  et  la  première 
lame  du  tablier  grâce  à  l'ensemble  des  maillons  1  ,  2,  3, 
4,  qui  viennent  en  butée  positive  l'un  contre  l'autre,  afin 
de  former  un  ensemble  rigide  en  position  déroulée  du 
tube. 

Le  mouvement  de  l'ensemble  des  maillons  se  dé- 
compose  de  la  manière  suivante  :  le  premier  maillon  1 
demeure  solidaire  du  tube  d'enroulement,  le  deuxième 
maillon  s'articule  autour  de  son  axe  9  jusqu'au  moment 

s  où  il  vient  en  butée  contre  le  premier  maillon  1  . 
Le  quatrième  maillon  4,  qui  peut  être  éventuelle- 

ment  ôté  en  fonction  de  la  configuration  choisie,  est  at- 
telé  à  la  première  lame  5  du  tablier.  Ce  quatrième 
maillon  4  s'articule  autour  d'un  axe  21  jusqu'au  moment 

10  où  il  vient  en  butée  contre  le  troisième  maillon  3. 
Le  deuxième  maillon  2  comporte  de  chaque  côté 

une  lumière  oblongue  14,  afin  de  permettre  le  déplace- 
ment  de  l'axe  d'articulation  1  5  du  troisième  maillon  3  par 
rapport  au  deuxième  maillon  2.  Ce  déplacement  a  lieu 

15  lorsque  le  tablier  est  complètement  descendu  dans  les 
coulisses  et  jusqu'à  ce  que  le  tube  ait  terminé  sa  rota- 
tion,  lors  de  sa  position  de  blocage  final. 

C'est  dans  cette  période  que  s'effectue  l'auto-ajus- 
tage  en  longueur  du  mécanisme  de  verrou.  La  barrette 

20  1  7  articulée  vient  s'engager  dans  l'un  des  crans  1  9  pré- 
vus  en  surface  20  du  troisième  maillon  3,  afin  d'immo- 
biliser  celui-ci  3  par  rapport  au  deuxième  maillon  2  et 
réaliser  la  liaison  rigide  recherchée  entre  le  tube  d'en- 
roulement  du  tablier  et  la  première  lame  du  tablier. 

25  Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  on  prévoit  de  disposer  au  bout  de  l'axe  sup- 
portant  le  tube  d'enroulement  du  tablier  6,  un  organe 
élastique  notamment  du  type  ressort  plat  hélicoïdal,  afin 
de  créer  un  léger  couple  qui  est  nécessaire  à  la  rotation 

30  du  tube  dans  le  sens  de  la  descente  ;  ce  montage  est 
particulièrement  utilisé  dans  le  cas  d'une  manoeuvre  à 
sangle.  Cet  organe  élastique  garantit  que  la  barrette  1  7 
est  en  prise  sur  l'un  des  crans  1  9  réalisés  sur  la  face  20 
du  troisième  maillon  3. 

35  L'invention  telle  que  décrite  ci-dessus  offre  de  mul- 
tiples  avantages  :  elle  concilie  tous  les  paramètres  de 
fonctionnement  (la  hauteur  optimale  du  tablier,  l'arc  - 
boutement  du  verrou),  cette  manoeuvre  pouvant  être 
définie  en  atelier  et  affinée  sur  le  chantier,  par  l'ajout  à 

40  l'une  des  extrémités  des  deux  maillons  principaux  for- 
mant  verrou,  de  maillons  supplémentaires,  afin  de 
s'adapter  au  gabarit  du  caisson  du  volet  roulant,  quel 
que  soit  le  type  d'organe  de  manoeuvre  et  particulière- 
ment  ceux  qui  laissent  libres  en  rotation  l'axe  d'enrou- 

45  lement  du  tablier,  le  réglage  final  sur  le  chantier  s'effec- 
tue  automatiquement  grâce  aux  lumières  ménagées 
dans  l'un  des  maillons  du  verrou  ce  qui  permet  l'auto- 
ajustage  en  longueur  du  mécanisme. 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  invention 
50  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réalisation  décrits  et 

représentés  ci-dessus,  mais  qu'elle  en  englobe  toutes 
les  variantes. 

1  .  Verrou  pour  volet  roulant,  équipé  d'un  axe  (6)  d'en- 
roulement  du  tablier  libre  en  rotation,  caractérisé  en 
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ce  qu'il  comporte  un  ensemble  d'au  moins  deux 
maillons  (2,  3)  articulés  entre  eux  par  un  système 
de  glissière  (14),  et  dont  l'amplitude  de  la  course 
est  réglée  par  un  système  d'échappement,  formé 
notamment  par  une  barrette  (17),  articulée  à  l'une  s 
des  extrémités  (16)  de  l'un  (2)  des  maillons  (2,  3)  et 
coopérant  au  niveau  de  l'autre  maillon  (3),  chacune 
des  extrémités  libres  des  maillons  (2,  3)  étant  res- 
pectivement  connectée  à  l'axe  d'enroulement  (6)  du 
tablier  et  à  la  première  lame  (5)  du  tablier.  10 

2.  Verrou  pour  volet  roulant  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  second  maillon  (2),  réalisé 
en  matière  plastique  ou  métallique,  se  présente 
sous  la  forme  d'un  élément  de  profil  sensiblement  15 
curviligne  et  comporte,  d'une  part  un  évidement 
central  (11)  et  d'autre  part,  sur  ses  parois  latérales 
(12,  13),  des  lumières  (14). 

tant  le  tube  d'enroulement  du  tablier  (6),  un  organe 
élastique  notamment  du  type  ressort  plat  hélicoïdal. 

3.  Verrou  pour  volet  roulant  selon  l'une  des  revendi-  20 
cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  barrette  (17) 
dans  son  mouvement  oscillant,  réalise  un  mécanis- 
me  d'échappement  par  rapport  à  des  parois  incli- 
nées  (19)  formées  sur  l'une  des  faces  (20)  du  troi- 
sième  maillon  (3).  25 

4.  Verrou  pour  volet  roulant  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  crans  (19)  ainsi  formés 
emprisonnent  la  barrette  (17)  et  offrent  en  fonction 
du  débattement  angulaire  de  celle-ci  et  de  la  posi-  30 
tion  du  troisième  maillon  (3)  par  rapport  au  second 
maillon  (2),  une  pluralité  de  positions  de  réglage  et 
de  blocage. 

5.  Verrou  pour  volet  roulant  selon  l'une  quelconque  35 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  la  barrette  (17)  tourne  autour  d'un  axe  d'articu- 
lation  (18)  sur  le  deuxième  maillon  (2),  de  manière 
à  pouvoir  se  rabattre  sur  le  troisième  maillon  (3)  lors 
de  l'enroulement  du  tablier.  40 

6.  Verrou  pour  volet  roulant  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  la  barrette  (17)  comporte  à  l'une  de  ses  extré- 
mités,  une  patte  (23)  qui  permet  de  l'escamoter  lors  45 
de  l'enroulement. 

7.  Verrou  pour  volet  roulant  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'on  dispose,  au  niveau  de  l'articulation  (9)  reliant  so 
le  premier  maillon  (1)  et  le  second  maillon  (2),  un 
organe  élastique  (24)  du  type  ressort,  de  manière 
à  faire  pivoter  le  second  maillon  (2)  contre  ce  pre- 
mier  maillon  (1). 
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8.  Verrou  pour  volet  roulant  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'on  prévoit  de  disposer  au  bout  de  l'axe  suppor- 
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